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Produits amiantés


On peut les classer en fonction de leur présentation :


Amiante brut en vrac : isolation thermique de canalisations, d’équipements de protection individuelle (EPI), de câbles électriques.[1]


Amiante tissé ou tressé : [1]


Amiante sous forme de plaques de papier ou carton: isolation thermique 


Amiante sous forme de feutre : filtration


Amiante incorporé sous forme de poudre : dans mortiers, colles, enduits de finition.


Amiante mélangé à du ciment (amiante-ciment) : composés pour la construction  


Amiante comme charge minérale : incorporé à des peintures, des vernis, des mousses d’isolation.


Amiante mélangée à des matières plastiques : fabrication de joints, de revêtements


Amiante incorporé aux bitumes : contre la corrosion, pour les revêtements routiers…





     IDENTITE


Matériau fibreux obtenu par broyage de roches minérales. Roche de la famille des silicates. Structure cristalline.


2 variétés : -  serpentine (chrysolite)


 amphibole 


Une opération mécanique appropriée transforme cette roche en fibres minérales utilisables.


Propriétés physico-chimique : 


Résistance : - thermique : ne brûle pas 


                      - mécanique : résistance élevée à la traction


                      - chimique : résiste aux diverses agressions chimiques.


Nombreuses applications : produits de construction, pièces automobiles et isolation d’un grand nombre d’équipement et appareils.


Source de l’image : site Internet : www-ipcms.u-strasbg.fr/…/fibres_amiante-uk.htm





L’AMIANTE DANS LES BâTIMENTS


L’amiante peut être localisé dans tous les ouvrages d’un bâtiment.


Il est toujours associé à d’autres matériaux.





Amiante friable : Matériaux susceptibles d ‘émettre spontanément des fibres d’amiante.


Exemples : Flocages, calorifugeage, certaines plaques de faux plafonds : ils ont un potentiel d’émission de fibres lorsqu’ils sont soumis à des courants d’air, des chocs ou des vibrations.


Amiante non friable : Matériau pouvant émettre des fibres d’amiante lors d’action mécaniques.


Exemples : Amiante-ciment, revêtement de sols, dalles type vinyle amiante, autres… Ils ont un potentiel d’émission de fibres lorsqu’ils de trouvent dans une situation d’usure anormale ou qu’ils sont sollicités lors de perçage, de ponçage, de découpe, etc…





SOURCES D’EXPOSITION


Professionnelle (dans l’atmosphère de travail, les ouvriers ont pu être exposés à plus de 100 fibres d’amiante par litre d’air et jusqu’à 10 000 à 100 000 F/L)


Travailleurs de l’amiante


Professions des chantiers navals, du bâtiment et de l’entretien.


Para-professionnelle


Exposition domestique (personnes en contact  avec des travailleurs, travaux de bricolage).


Environnementales 


Industrielles (voisinage des usines)


Naturelles ( sites géologiques)


Urbaines ( fond de pollution, trafic automobile)


Dans les bâtiments (estimation : plusieurs millions de personnes concernées par une exposition liée à des opérations d’entretien, de maintenance ou de bricolage sur des produits amiantés).


Le risque augmente si l’exposition à l’amiante est élevée, précoce, et durable.


Pour les faibles expositions: par extrapolation des fortes doses, on constate qu’il existe encore un risque qui n’est pas mesurable actuellement.








Fibres d’amiante
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L’AMIANTE











LES RISQUES SANITAIRES DANS L’HABITAT





LE REPERAGE DE L’AMIANTE


Les décrets n° 2001-840 du 13 septembre 2001 et 2002-839 du 3 mai 2002, en modifiant le décret n° 96-97 du 7 février 1996 ont introduit de nouvelles obligations de repérage des matériaux contenant de l’amiante dans les immeubles bâtis avant le 1er juillet 1997 :


un repérage étendu donnant lieu à la constitution d’un dossier technique " amiante ",


un repérage étendu donnant lieu à un état de présence ou d’absence d’amiante en cas de vente 


un repérage avant démolition 


A partir de ces textes tout propriétaire doit savoir à quelles obligations il est soumis.





Pour les deux , la DDASS travaille éventuellement avec le service communal d’hygiène et de santé (SCHS).





CHIFFRES
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Renseigner le public et les professionnels :


Mettre en place des dispositifs de renseignement du public en s’appuyant sur les outils existants ( sites Internet, plaquettes, note d’information, questions/réponses…). Collaboration avec la DDE, DRE et DRASS.


Instruire les demandes de prorogation de délai et d’achèvement de travaux


Recevabilité et pré-instruction des demandes des maîtres d’ouvrage. DDASS doit vérifier que le dossier comprend tous les éléments qui permettront au CSHPF de formuler un avis. Collaboration avec la DDE.


Recevoir et traiter les plaintes


Infraction  au Code de la Santé Publique 


Procédure d’insalubrité et logement décent 


Analyser les rapports annuels d’activités


Rappeler aux organismes de diagnostic leur obligation de transmettre un rapport d’activité annuel et leur communiquer le fichier informatique type et les consignes de saisie correspondantes.


Transmettre les rapports à la DGS


Contrôler l’application de la réglementation


DDASS et DDE vérifient l’existence et la conformité du dossier technique amiante (DTA)


Réalisation d’enquêtes spécifiques sur les établissements sanitaires et sociaux et sur les autres ERP.








RÔLE DE LA DDASS











Evolution actuelle du nombre de décès :


Sur la période 1996-2000 : nombre annuel de décès par mésothéliome : 800 (sur 21 départements).


Sources :


Chiffres : programme national de surveillance du mésothéliome.


Graphique : dossier amiante édité par l’InRS











LES EFFETS DE L’AMIANTE SUR LA SANTE


Les fibres d’amiante constituent un risque pour la santé lorsqu’elles sont inhalées.


Toutes les variétés d’amiante sont cancérigènes. 


Maladies occasionnées par l’amiante :


Asbestose : fibrose pulmonaire. Entraîne progressivement une insuffisance respiratoire sévère. Due à une  exposition forte (+ d’1 fibre /L pendant 40 ans). S’observait chez les travailleurs. Elle a pratiquement disparue du fait de la diminution des niveaux d’exposition.


Cancer du poumon : moins fréquent que l’asbestose. Risque amplifié pour les fumeurs. Pour les non fumeurs le risque n’est important que lorsqu’ils inhalent de fortes doses de fibres d’amiante (expositions professionnelles). Temps de latence entre l’exposition et la survenue de la maladie important : 10 à 25 ans.


Mésothéliome : transformation cancéreuse de la plèvre. Aucun traitement. Peut apparaître 40 ans après l’exposition. Maladie considérée comme spécifique de l’amiante dont le pronostic moyen actuel est le décès dans les deux ans.  Ce sont trois maladies causes de décès.


Développement de plaques pleurales : lésions bénignes de la plèvre. Marqueurs d’exposition à l’amiante. ça ne développe pas forcément un cancer.
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TRAVAUX A REALISER
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Déchet de flocage et de calorifugeage : sont considérés comme des DIS. Filières d’élimination : centre de stockage des déchets industriels spéciaux (DIS) (classe 1) et vitrification.





Déchets d’amiante-ciment : déposés dans des centres de classe 1, 2 ou 3 dès lors qu’ils satisfont à certaines conditions de conditionnement, de transport et de d’élimination.





Les autres déchets :


Tous les matériaux friables sont éliminés de la même manière que les flocages et calorifugeage (centre de classe 1 et vitrification).


- Les déchets contenant de l’amiante lié sont éliminés dans les centres qui accueillent les matériaux avec lesquels ils sont associés.





ELIMINATION DES DECHETS
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Le diagnostic du technicien réalisant le repérage conditionne les mesures :





Matériaux contenant de l’amiante pas dégradés : contrôle tous les 3 ans.


Matériaux commençant à se dégrader : analyses d’air. En fonction du niveau d’empoussièrement : contrôle périodique ou travaux.


Si les matériaux sont dégradés : travaux.


Travaux de 2 types : 


Encapsulage  


Retrait


Contrôles après travaux :


Examen visuel


Mesure d’empoussièrement





Le seuil de 5 fibres/litre a été retenu comme seuil de déclenchement des obligations de travaux pour des raisons sanitaires.





OPERATEURS DE REPERAGE 


 contrôleur technique 


 technicien de la construction ayant contracté une assurance spécifique pour ce type de mission.


 A partir du 1er janvier 2003, ces " opérateurs de repérage " doivent obtenir une attestation de compétence.











Tableau récapitulatif des obligations du propriétaire



































*Repérage étendu = selon la liste de matériaux et produits annexé au décret n°96-97





Repérage tous matériaux





1er juillet 1997





OBLIGATIONS EN CAS DE DEMOLITION





Repérage étendu/obligation d’annexer aux actes de vente un état de recherche d’amiante 





1er juillet 1997





OBLIGATIONS EN CAS DE VENTE





- Repérage étendu + constitution du dossier technique « amiante ».


Avant le 31/12/2005





- Repérage étendu + constitution du dossier technique « amiante ».


Avant le 31/12/2003





-Repérage étendu* + constitution du dossier technique « amiante ».


Avant le 31/12/2005


Avant le 31/12/2003 pour les IGH à usage d’habitation.
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1er juillet 1997

















----





























1er janvier 1980





29 juillet 1996


- 1er juillet 1997





Repérage : flocages, calorifugeages et faux plafonds / Etat de conservation/Dossier technique(+ mesures d’empoussièrement et travaux , dans certains cas [1] ).


Repérage : flocages et calorifugeages / Etat de conservation / Dossier technique  + [1]


- Repérage : faux-plafonds / Etat de conservation / Dossier technique + [1]
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OBLIGATIONS GENERALES











Autres





IGH et ERP (catégorie 1 à 4).





Parties communes d’immeubles collectifs





Parties privatives d’immeubles


collectifs





Maisons


individuelles





Type


d’immeuble





Permis 


De 


Construire


Délivré avant le…





























Autres immeubles bâtis





Immeubles d’habitation
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ESSENTIEL DE LA REGLEMENTATION
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Arrêté du 22 août 2002 relatif aux consignes générales de sécurité du dossier technique « amiante », au contenu de la fiche récapitulative et aux modalités d'établissement du repérage, pris pour l'application de l'article 10-3 du décret n° 96-97 du 7 février 1996.


Arrêté du 2 janvier 2002 relatif au repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante avant démolition en application de l'article 10-4 du décret n° 96-97 du 7 février 1996.


Arrêté du 12 juillet 2000 relatif aux exceptions à l'interdiction de l'amiante.


Arrêté du 15.01.1998 relatif aux modalités d'évaluation de l'état de conservation des faux-plafonds contenant de l'amiante et aux mesures d'empoussièrement dans les immeubles bâtis.


Arrêté du 07.02.1996 relatif aux modalités d'évaluation de l'état de conservation des flocages et des calorifugeages contenant de l'amiante et aux mesures d'empoussièrement dans les immeubles bâtis.








Circulaires


Circulaire n° 2005-18 UCH/QC2 du 22 février 2005 relative à l'élimination des déchets d'amiante lié à des matériaux inertes.


Circulaire n° 2003-73 UHC/QC1/24 et DGS/SD7C/613 du 10 décembre 2003 relative à la protection de la population contre les risques sanitaires liés à une exposition à l'amiante dans les immeubles bâtis.


Circulaire DGS/SD7/ n° 2001/460 du 24 septembre 2001 relative à la mise en œuvre des dispositions réglementaires relatives aux diagnostics des flocages, calorifugeages et faux-plafonds contenant de l’amiante prévues par le décret 96-97 du 7 février 1996. 


Circulaire DGS/VS3/DGUHC/QC1/DPPR/BGTD/98/589 du 25 septembre 1998 relative à la protection de la population contre les risques sanitaires liés à une exposition à l'amiante dans les immeubles bâtis.











Arrêté du 6 avril 2005 modifiant l'arrêté du 23 décembre 2004 modifié portant agrément d'organismes habilités à procéder aux mesures de la concentration en poussières d'amiante des immeubles bâtis.


Arrêté du 23 février 2005 modifiant l'arrêté du 23 décembre 2004 portant agrément d'organismes habilités à procéder aux mesures de la concentration en poussières d'amiante des immeubles bâtis.


Arrêté du 22 janvier 2004 modifiant l'arrêté du 23 décembre 2003 portant agrément d'organismes habilités à procéder aux mesures de la concentration en poussières d'amiante des immeubles bâtis.


Arrêté du 6 mars 2003 relatif aux compétences des organismes procédant à l'identification d'amiante dans les matériaux et produits.


Arrêté du 2 décembre 2002 relatif à l'exercice de l'activité et à la formation des contrôleurs techniques et techniciens de la construction effectuant des missions de repérage et de diagnostic de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante en application du décret n° 96-97 du 7 février 1996.




















Général


Directive n° 83/477/CEE du Conseil 19 septembre 1983 concernant la protection des travailleurs contre les risques liés à l'exposition à l'amiante pendant le travail. 


�HYPERLINK "../../foncserv/pase/c_290304/index.htm"��Circulaire DGS/DAGPB n° 162 du 29 mars 2004 relative aux missions des directions régionales et départementales des affaires sanitaires et sociales en santé environnementale�. Annexe 1. Fiche : qualité de l’air intérieur. 


Plan national santé environnement 2004-2008. Action 18 : �HYPERLINK "../../dispo/pnse/pnse2/a18.htm"��Limiter l'exposition de la population aux fibres minérales artificielles�. Extraits du diagnostic de la commission d'orientation : Risques liés à l'amiante et risques liés aux fibres minérales artificielles.


Code de la santé publique : article L.1334-13. Exposition à l’amiante dans les immeubles batis-Lutte contre (articles R.1334-14 à R.1334-29). Exposition à l’amiante dans les immeubles batis-Dispositions générales (articles R.1336-2 à R.1336-5).


Décrets


Décret n° 2002-1528 du 24 décembre 2002 modifiant le décret n° 96-1133 du 24 décembre 1996 relatif à l'interdiction de l'amiante et le décret n° 96-98 du 7 février 1996 relatif à la protection des travailleurs contre les risques liés à l'inhalation de poussières d'amiante. 


Décret n°2002-839 du 3/05/2002 modifiant le décret n°96-97 du 7 février 1996 relatif à la protection de la population contre les risques sanitaires liés à une exposition à l’amiante dans les immeubles bâtis.


Décret n°2001-1316 du 27/12/2001 modifiant le décret n°96-1133 du 24 décembre 1996 relatif à l’interdiction de l’amiante, pris en application du code du travail et du code de la consommation.


Décret n°2001-840 du 13/09/2001 modifiant le décret n°96-97 du 7 février 1996 relatif à la protection de la population contre les risques sanitaires liés à une exposition à l’amiante dans les immeubles bâtis et le décret n°96-98 du 7 février 1996 relatif à la protection des travailleurs contre les risques liés à l’inhalation de poussières d’amiante.


Décret n°97-855 du 12/09/1997 modifiant le décret n°96-97 du 7 février 1996 relatif à la protection de la population contre les risques sanitaires liés à une exposition à l’amiante dans les immeubles bâtis.


Décret n°96-1133 du 24/12/1996 relatif à l’interdiction de l’amiante, pris en application du code de travail et du code de la consommation.


Arrêtés
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